
Le partenariat MRC -
Caisses Desjardins :
un engagement fort envers le milieu culturel
C’est le 1er mai dernier que la MRC de Vaudreuil-Soulanges lançait avec fierté le Programme de soutien aux
initiatives du milieu culturel de Vaudreuil-Soulanges, et ce, en partenariat avec les Caisses Desjardins de la région
de Vaudreuil-Soulanges. Ce programme s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action triennal
2008-2010 de la Politique culturelle régionale.

Il faut rappeler qu’au moment de se doter d’une Politique culturelle régionale, la
MRC de Vaudreuil-Soulanges a pris l’engagement de soutenir les artistes, les or-
ganismes et les entreprises de la région sur le plan culturel. Pour ce faire, la MRC
met sur pied, à compter du 1er mai 2008, un programme complet de soutien aux
initiatives issues du milieu culturel, par le biais de l’octroi de subventions ou de
bourses.

Ce programme, qui s’appuie sur la création d’un Fonds culturel à deux volets, est
le fruit d’un partenariat entre la MRC de Vaudreuil-Soulanges et les Caisses Des-
jardins de la région, toutes deux soucieuses du développement culturel du territoire.
La contribution conjointe des partenaires au Fonds culturel s’élève à 55 000 $ par
année.

Volet subventions
Le volet subventions a pour but de contribuer au dynamisme et à la vitalité cultu-
relle de la collectivité en soutenant la réalisation de projets culturels diversifiés et ori-
ginaux, en lien avec les orientations de la politique culturelle de la MRC de
Vaudreuil-Soulanges. Plus précisément, ce volet permettra d’offrir un support à la

création, à la production, à la diffusion ainsi qu’à la mise en œuvre d’activités cul-
turelles et favorisera, auprès du public de la région, un plus grand rayonnement de
la culture dans Vaudreuil-Soulanges, et ce, sous toutes ses formes.

Volet bourses Desjardins
Les bourses Desjardins de Vaudreuil-Soulanges visent à assurer le rayonnement des
artistes professionnels et de la relève de Vaudreuil-Soulanges de même que leurs
accomplissements. Ces bourses permettront aux artistes de la région de réaliser
des projets susceptibles de favoriser l’évolution de leurs démarches artistiques en
les soutenant financièrement dans la recherche, la création et la diffusion d’œuvres
originales.

Les formulaires de demande sont disponibles dans les hôtels de ville et les biblio-
thèques de chacune des municipalités de Vaudreuil-Soulanges ainsi que sur le site
Internet de la MRC à l’adresse suivante : www.mrcvs.ca
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C’est le 2 juin prochain que M. Guy-Lin
Beaudoin occupera officiellement les fonctions
de directeur général de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges. Titulaire d’une maîtrise en aména-
gement du territoire et diplômé en droit,
M. Beaudoin possède une vaste expérience du
milieu municipal. Avant sa nomination à la
MRC de Vaudreuil-Soulanges, il occupait le
poste de directeur général de la Ville de
Richmond.

GUY-LIN BEAUDOIN
Directeur général
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges



DONS D’ORGANES
Les maires et la SQ
signent un proto-
cole d’entente
Dans le cadre de la dernière réunion du
Conseil de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges, les maires des 23 municipa-
lités ont signé, de concert avec la
Sûreté du Québec (SQ), un contrat
social visant la promotion des dons
d’organes et de tissus. Parallèlement à
ce geste, les maires et mairesses ont
convenu de sensibiliser leurs conci-
toyens à l’importance du don d’or-
ganes, entre autres, par la distribution
dans leur milieu du dépliant intitulé
«Merci de signer pour la vie», lequel est
muni d’un autocollant à apposer sur la
carte d’assurance - maladie par la per-
sonne titulaire qui consent au prélève-
ment d’organes et de tissus en cas de
décès.

Pour sa part, la SQ s’implique dans le
dossier des dons d’organes depuis
1987 alors que ses agents assurent, sur
une base bénévole, le transport des or-
ganes ainsi que des équipes qui travail-
lent aux transplantations.

En guise de solidarité face à l’engage-
ment de la MRC dans cette cause, tous
les employés de la MRC ont signé leur
carte de dons d’organes… pour la vie!
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LES ENJEUX MÉTROPOLITAINS ET LE
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
Un nouveau partage de
compétences se profile
Dans le cadre des assises de l’Union des municipalités du Québec (UMQ), l’un des grands
accomplissements du dernier congrès se révèle sans contredit la position commune qui s’est
dégagée face au développement du territoire, comme en fait foi la Proposition d’un nouveau
partage des compétences en matière de planification du développement du territoire de la
région métropolitaine entre la CMM, les agglomérations et les MRC.

Lancé officiellement à la fin du mois de
novembre 2007 par la MRC de Vau-
dreuil-Soulanges, JMap constitue le dif-
fuseur Internet des données
géomatiques de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges. C’est dans le but de mieux
desservir ses 23 municipalités ainsi que
ses partenaires que la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a mis en place la technologie
JMap, un outil de diffusion sécurisé, ra-
pide et efficace, disponible 24 heures sur
24 via Internet.

Pour le personnel des 23 municipalités
qui composent la MRC, il s’agit là d’un
soutien incontournable dans la gestion
du territoire, des infrastructures et des
équipements municipaux, notamment
au niveau cartographique (p. ex. : ma-
trice graphique et rôle d’évaluation).
JMap constitue véritablement un outil
d’aide à la décision qui ne requiert que
l’accès à Internet. En effet, grâce à JMap,
les utilisateurs ne sont plus qu’à un clic
d’une consultation en ligne, entre autres,
de la cartographie du plan d’urbanisme
de leur municipalité, des règlements de
zonage et de la matrice graphique, de la
gestion de l’inventaire des équipements
municipaux (bornes-fontaines, panneaux
routiers, vannes, etc.) et du calcul de dis-
tance et de superficie lors de l’émission
de permis, par exemple.

En outre, JMap renforce la coordination
et la collaboration entre les municipalités
et les organismes, tels le Centre local de
développement, le réseau 9 -1-1, la sé-
curité publique, la collecte des résidus
domestiques et bien autres.

DEUXIÈME RONDE DE FORMATION
JMap
En premier lieu, il faut savoir que la for-
mation JMap est indispensable si l’on
souhaite tirer profit au maximum du po-
tentiel de cette technologie. C’est dans
le but d’optimiser l’utilisation de cet outil
au quotidien que la MRC invite les mem-
bres des différents services au sein de la
fonction publique municipale aux
séances de formation JMap : greffe,
urbanisme, travaux publics, incendie et
autres.

Les séances de formation se tiennent à
la salle du Conseil de la MRC les 29 et 30
mai ainsi que les 2, 3 et 4 juin 2008. Pour
réserver votre plage de formation (un
maximum de 8 personnes par forma-
tion), il suffit de communiquer avec Ma-
dame Debie Anderson au
450-455-5753. Pour toute question
relative à la formation, communiquez
avec M. Cédric Marceau au 450-455-
5753, poste 2234.

JMap
un soutien décisionnel incontournable
pour les municipalités

MEMBRES DU CONSEIL
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
Municipalité Représentant Population en

date du
1er janvier 2008

Coteau-du-Lac Robert Sauvé* 6506
Hudson Elizabeth Corker 5186
Les Cèdres Géraldine T. Quesnel 5864
Les Coteaux Réal Boisvert 3846
L’île-Cadieux Marc-André Léger 137
L’Île-Perrot Marc Roy 10 144
Notre-Dame-de-l’île-Perrot Serge Roy 10 079
Pincourt Michel Kandyba* 11 419
Pointe-des-Cascades Francis Masse 1079
Pointe-Fortune David Doughty 515
Rigaud Réal Brazeau 6888
Saint-Clet Gilles Farand* 1747
Sainte-Justine-de-Newton Carol Dubé 943
Sainte-Marthe Aline Guillotte 1096
Saint-Lazare Paul Carzoli 17 328
Saint-Polycarpe Rolland Daneau 1735
Saint-Télesphore Claude Cyr 785
Saint-Zotique Gaëtane Legault 5354
Terrasse-Vaudreuil André P. Reynolds 2019
Très-Saint-Rédempteur Jean Lalonde* 749
Vaudreuil-Dorion Guy Pilon* 23 364
Vaudreuil-sur-le-Lac Claude Pilon* 1330
Préfet Normand Ménard*
Population totale 122 881

* Membres du comité administratif de la MRC.

Il ressort qu’en vertu de cette proposi-
tion, les élus de la région du Grand
Montréal s’entendent, y compris la
CMM, sur le maintien du rôle des MRC
et des agglomérations en matière
d’aménagement du territoire. Cela si-
gnifie en résumé que la responsabilité
du développement du territoire à
l’échelle régionale demeure entre les
mains de la MRC, laquelle conserve du
même coup le pouvoir de négocier di-
rectement avec le gouvernement et de
faire valoir les enjeux qui lui sont pro-
pres.
Par ailleurs, c’est dans cette perspective
que les élus de la région du Grand

Montréal ont convenu de la nécessité
de revoir le contenu du schéma métro-
politain d’aménagement et de déve-
loppement du territoire et d’établir un
nouveau partage des compétences et
des pouvoirs en matière d’aménage-
ment entre d’une part, la CMM et,
d’autre part, les MRC et les agglomé-
rations.

Enfin, sur la base de ce consensus mé-
tropolitain, la CMM a demandé à la mi-
nistre des Affaires municipales et des
Régions d’apporter, d’ici la fin de l’an-
née 2008, les modifications législatives
requises pour refléter le nouveau par-

tage des compétences, ce à quoi la mi-
nistre Normandeau s’est engagée lors
congrès de l’Union des municipalités du
Québec (UMQ).

« La MRC de Vaudreuil-Soulanges a
toujours défendu ce principe, c’est-à-
dire celui de garder ses responsabilités
et ses pouvoirs en matière d’aménage-
ment du territoire. Il s’agit là d’un de ses
principaux outils de développement ré-
gional » de préciser Raymond Malo, di-
recteur des Services techniques de la
MRC de Vaudreuil-Soulanges.
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PACTE RURAL II
Liste des projets retenus dans le cadre du 2e appel de projets
Le Pacte rural, issu de la Politique nationale de la ruralité, en est à son second volet, lequel s’étend sur une
période allant de 2007 à 2014. Ce programme a pour but le soutien au développement local et régional.
C’est dans cette optique que se situent les champs prioritaires d’orientation de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges pour améliorer la qualité de vie des résidants du territoire et pour favoriser un partenariat dans
la mise en œuvre des projets.

Dans le cadre du 2e appel de projets qui
s’est terminé le 1er avril dernier, les pro-
jets soumis et adoptés par le Conseil de
la MRC, pour un investissement total
de 428 238 $, sont les suivants :
- Agroparc Pont-Château :
projet pilote GRAPPE – site de com-
postage;
- A.R.T. de la Pointe-des-Cascades :
fenêtre sur le lac, phase III;
- Centre équestre Lucie-Allard :
construction d’un manège intérieur;
- CLD de Vaudreuil-Soulanges :
projet Les 7 merveilles de Vaudreuil-
Soulanges;
- MRC de Vaudreuil-Soulanges :
projet pilote de transport collectif en
milieu rural;
- Municipalité de Pointe-des-Cas-
cades : arrimage de la route verte.

Le Pacte rural, volet II, est assorti d’une
enveloppe de 1,7 million de dollars et
touche 16 municipalités de la région de
Vaudreuil-Soulanges.

Formation offerte aux élus et
employés municipaux
Dans l’optique du plan de travail du
Pacte rural 2007-2014, la MRC de Vau-
dreuil-Soulanges souhaite encourager
les municipalités rurales à se définir une
vision d’avenir et des plans d’action,
afin de mieux répondre aux besoins de
leur milieu. Pour ce faire, la MRC pro-
pose le lancement de la démarche en
offrant aux élus et employés des muni-
cipalités une formation pertinente pré-
sentée par la FQM le 18 juin 2008. Les
personnes intéressées doivent s’inscrire
auprès de Madame Caroline Freulon,
du CLD, au (450) 424-2262.

LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES : MODIFICATIONS PROPOSÉES AU DEVIS
Dans l’optique du nouveau contrat régional relatif aux résidus domestiques en 2009,
la MRC a apporté des modifications au devis d’appel d’offres. Ces modifications
touchent, notamment, la collecte, sa fréquence, le contenant accepté et les secteurs de
desserte, comme suit :

Fréquence
- 36 collectes par année;
- implantation de la collecte aux deux semaines à compter du 15 novembre 2009.

Contenant accepté
- seul le bac roulant sera accepté.

Secteurs desservis
- le résidentiel : desserte des 6 logements et moins;
- l’industriel, le commercial et l’institutionnel (ICI) – quantités limitées à 4 bacs de 360 litres.

Matières refusées
- matières recyclables;
- rognures de gazon;
- feuilles d’automne.

RÉSIDUS DOMESTIQUES :
nouveau contrat régional 2009
En regard de la collecte, du transport et de l’élimination des résidus domestiques, la MRC a
retenu différents éléments relatifs au nouveau contrat régional 2009. En l’occurrence, ces élé-
ments visent le respect des orientations des plans de gestion des matières résiduelles (PGMR),
la réduction de l’élimination des déchets, le bilan et le suivi des PGMR ainsi que la conformité
aux critères de performance liés aux règlements d’application des lois 102 et 103.
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FLASH-INFOS
RELATIONS DE
TRAVAIL :
ENTENTE
QUINQUENNALE
ENTRE LA MRC ET
SES EMPLOYÉS
SYNDIQUÉS
La MRC de Vaudreuil-Soulanges et ses
employés syndiqués ont ratifié une
nouvelle convention collective s’éten-
dant sur les années 2007 à 2011. En
vertu de l’entente intervenue entre les
deux parties, les employés syndiqués
bénéficieront d’une hausse salariale de
2 % par année, et ce, pour toute la
durée de la nouvelle convention collec-
tive. La convention collective antérieure
était échue depuis le 31 décembre
2006.

REPRÉSENTANTES TERRITORIALES
AU COMITÉ DE GESTION DU
FORUM JEUNESSE
VALLÉE-DU-HAUT-SAINT-LAURENT

À la suite d’un appel de candidatures
lancé dans la région de Vaudreuil-Sou-
langes, deux candidates ont été nom-
mées par le comité administratif de la
MRC :

• Madame Josiane Asselin, régisseur
culturel et communautaire de la Ville de
Notre-Dame-de-l’Île-Perrot.

• Madame Geneviève Chénier, conseil-
lère en gestion de projets de dévelop-
pement local et régional à la
Corporation de développement com-
munautaire de Vaudreuil-Soulanges.

Le Forum jeunesse de la Vallée-du-
Haut-Saint-Laurent (VHSL) a pour but
de favoriser l’insertion sociale, commu-
nautaire, culturelle et professionnelle
des jeunes par l’entremise d’un soutien
financier en vue de la réalisation de pro-
jets structurants.

PREMIÈRE RENCONTRE ENTRE LA
TABLE DES PRÉFETS ET ÉLUS DE LA
COURONNE SUD ET LES REPRÉ-
SENTANTS DE L’AGGLOMÉRATION
DE LONGUEUIL

Le 22 avril dernier a eu lieu, à Lon-
gueuil, une première rencontre des élus
de la Couronne Sud. Lors de cette ren-
contre, les élus ont abordé diverses
questions, dont celle de la gestion des
matières résiduelles, l’aménagement du
territoire et le transport en commun.
Les élus se sont entendus pour mettre
en place des mécanismes de concerta-
tion et de consultation pour des dos-
siers d’intérêt commun et des groupes
de travail seront formés à cette fin.

ÉLISA BONIN
AGENTE DE DÉVELOPPEMENT EN ENVIRONNEMENT À LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES

Mme. Élisa Bonin a amorcé sa formation en environnement un peu par hasard, au
cégep Maisonneuve, où elle a étudié en pétrochimie. Par la suite, au fil de ses études
universitaires, elle a élargi ses connaissances en environnement en cumulant des
certificats en Chimie de l’eau, Sciences de l’environnement et Chimie analytique. Elle
a également terminé des études de maîtrise en Sciences de l’environnement à
l’UQAM, en 2002. « Toutes les connaissances que j’ai pu accumuler dans le cadre
de mes études, de mes stages professionnels et de mes expériences de travail m’ont
ouvert des horizons quant à l’importance des enjeux en environnement » com-
mente Élisa. Depuis son entrée en fonction à la MRC de Vaudreuil-Soulanges en no-
vembre 2005, Élisa agit à titre d’agente de développement en environnement et a
travaillé à de nombreux projets, notamment à la mise en œuvre du Plan de gestion
des matières résiduelles (PGMR) et à l’application des mesures qui s’y rattachent, et
ce, sans perdre de vue les objectifs à atteindre. Parmi les dossiers auxquels elle tra-
vaille présentement, il faut noter la valorisation des matières organiques, le traite-
ment des résidus ultimes, l’implantation des écocentres et autres. « Ça bouge en
environnement à la MRC et, personnellement, je suis fière de faire partie des chan-
gements qui s’opèrent et qui ont des impacts directs sur la qualité de vie des gens
de la région. »

NOTRE PERSONNEL – PROFIL

MISE EN ŒUVRE DES PGMR
Le compostage à portée de tous!

Pour ce faire, la MRC a mandaté l’or-
ganisme Terres en Ville en vue de l’ani-
mation de six séances de formation sur
le compostage domestique. De plus,
deux sessions d’information seront
données pour répondre aux questions
des citoyens en leur proposant des
composteurs écologiques.

FORMATION AU COMPOSTAGE
Tous les résidants de Vaudreuil-Sou-
langes peuvent profiter de cette forma-
tion à la fois pour apprivoiser le
compostage et pour apprendre à her-
bicycler. Afin d’y participer, il suffit de se
rendre aux divers lieux prévus pour la
formation aux dates suivantes :
- Le 27 mai 2008, à 19 h 30, au chalet
du parc Bel-Air situé au 554, boulevard
Pie-XII, à Vaudreuil-Dorion;
- Le 28 mai 2008, à 19 h 30, au Cen-
tre communautaire Paul-Émile-Lépine,
150, boulevard Perrot, à Ville de L’Île-
Perrot;
- Le 3 juin 2008, à 19 h 30, à la salle
Paul-Brasseur, 10, rue Saint-Jean-
Baptiste Est, à Rigaud;
- Le 4 juin 2008, à 19 h 30, à la salle
Vieux-Phare, 121, rue Principale, Les
Coteaux;

- Le 30 septembre 2008, à 19 h 30, à
la Salle communautaire, 4, rue du
Moulin, à Saint-Clet;
- Le 2 octobre 2008, à 19 h 30, au
Centre communautaire Saint-Lazare,
au 1301, rue du Bois, à Saint-Lazare.

SÉANCES D’INFORMATION PUBLIQUES
Dans le cadre des séances d’informa-
tion, les participants auront l’occasion de
rencontrer un maître composteur de
l’organisme Terres en Ville et de se pro-
curer une compostière écologique fabri-
quée par l’organisme à but non lucratif
Surbois. Les séances d’information se
tiendront le 10 juin 2008, de
15 h à 20 h, dans les locaux de la MRC
de Vaudreuil-Soulanges, au 420, avenue
Saint-Charles, à Vaudreuil-Dorion ainsi
que le 9 octobre 2008, de 15 h à 20 h,
au Centre communautaire de la Ville de
Hudson sis au 394, rue Main, à Hudson.

En marge de la mise en œuvre des plans de gestion des matières résiduelles (PGMR) et dans
le but de promouvoir la valorisation des résidus organiques à la maison, la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a entrepris d’offrir à la population de Vaudreuil-Soulanges, au printemps et à l’au-
tomne 2008, des séances de formation portant sur le compostage domestique.

ÇA BOUGE EN GRAND DU CÔTÉ DE LA CULTURE :
renouvellement de l’entente VVAP
Dans l’optique de se doter d’une poli-
tique culturelle régionale forte, on se
rappellera que la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a adhéré, en janvier 2005,
au programme Villes et villages d’art et
de patrimoine (VVAP). Or, depuis cette
date, la MRC a franchi de nombreuses
étapes en matière de culture régionale
et affiche un bilan riche en réalisations,
y compris l’élaboration et l’adoption de
sa politique culturelle assortie d’un plan
d’action triennal (2008-2010) bien
étoffé.

LA MRC REÇOIT UN APPUI FINAN-
CIER DE 60 000 $ POUR LA CULTURE
Le vendredi 9 mai dernier, les députés
de Soulanges, Mme Lucie Charlebois et
celui de Vaudreuil, M. Yvon Marcoux,
annonçaient l’attribution d’une sub-
vention de l’ordre de 60 000 $, répar-
tie sur une période de trois ans, en
provenance du ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition
féminine.

Comme le soulignait le préfet de
la MRC de Vaudreuil-Soulanges,
M. Normand Ménard, cette subvention
permet à la MRC de poursuivre son en-
tente de partenariat VVAP qui s’est ré-
vélée, jusqu’à maintenant, des plus
fructueuses.


